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PLAGIAT ET COPIÉ-COLLÉ 

 

 

Démarche pour éviter le copié-collé :  

1- Imprimer les textes sur papier (tirés de 2 ou 3 sites différents) 

2- Surligner les mots importants 

3- Choisir les informations importantes 

4- Reformuler. Dire dans tes mots et faire un plan de ton texte sans les textes 
imprimés. 

5- Commencer à rédiger à l’aide de son plan (sans les textes imprimés)  

6- Relire le ou les documents. Repérer les citations 

7- Mettre les textes de côté et ajuster son texte. Poursuivre la rédaction 

8- Citer ses écrits et ses sources 

 

Le plagiat c’est : 

 

Plagier est une action qui consiste à reprendre à son compte les écrits d’un autre auteur sans le 

citer et de présenter ces écrits comme étant les siens. Le plagiat signifie en outre l’utilisation des 

idées, des images, des graphiques, des phrases et même des mots d’une autre personne sans la 

citer dans son propre ouvrage. Il inclut ainsi les « copier/coller » des informations publiées sur 

Internet. 

En résumé, plagier c’est voler, piller les écrits d’autrui. Bref, c’est illégal, car il y a une atteinte 

aux droits d’auteur.        Extrait du texte : http://ecrire-et-senrichir.com/4-regles-efficaces-pour-eviter-le-plagiat/ 
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